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PRODUIT BIODEGRADABLE POUR L’ELIMINATION    
         DES OMBRAGEANTS POUR SERRES 
 

 
SERANET EST UN NETTOYANT D’OMBRAGE QUI RESPECTE L’ENVIRONNEMENT. IL 
EST INOFFENSIF POUR LA FAUNE, LA FLORE ET L’UTILISATEUR. 

 
SERANET GRACE A SON EFFET TRANSPARENCE IMMEDIAT SUR VERRE ET 
PLASTIQUE, PERMET DE REGULER A VOLONTE LA TEMPERATURE ET 
L’HYGROMETRIE DE LA SERRE. 
 
SERANET FACILITE TOUTE INTERVENTION MECANIQUE SUR LES SERRES. 
 
SERANET ELIMINE EGALEMENT LES TRACES DE CALCAIRE SUR LES VITRAGES. 

 
          CONSEILS D’UTILISATION 

 

 

 
  

  

 
 
 
 

 

Il est conseillé de traiter le matin, à la rosée ou par 
temps humide. 
Eviter en général le traitement en pleine chaleur. 
Selon le mode d’ombrage utilisé et les traces 
résiduelles, la dilution pourra varier de : 
 
1 jerrican de SERANET pour 100 à 300 L d’eau. 

 
En général, la performance maximale est obtenu grâce 
à un bon ruissellement du mélange. 

SERANET contenu dans le mélange déstructure 
l’ombrageant. L’eau qui sert de support, a un effet 
mécanique et entraîne les résidus. 
Pour cela, il ne faut pas pulvériser, mais bien arroser le 
support. En fait le but est que la « croute » formée par 
l’ombrageant soit bien humectée. Ensuite, on ne 
laissera pas ressécher, mais on pratiquera une forte 
pulvérisation d’eau pour finir d’entrainer les résidus. 


